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MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES MINES

Arrêté du 29 Rabie El Aouel 1425 correspondant au 19
mai 2004 relatif au transport et à la  circulation
des personnes  et des produits dans les
exploitations minières souterraines.

————

Le ministre de l'énergie et des mines,

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-214 du 28 Moharram 1417
correspondant au 15 juin 1996 fixant les attributions du
ministre de l’énergie et des mines ;

Vu le décret exécutif n° 02-65 du 23 Dhou El Kaada
1422 correspondant au 6 février 2002 définissant les
modalités et procédures d'attribution des titres miniers ;

Vu le décret exécutif n° 02-66 du 23 Dhou El Kaada
1422 correspondant au 6 février 2002 fixant les modalités
d'adjudication des titres miniers ;

Vu le décret exécutif n° 02-469 du 20 Chaoual 1423
correspondant au 24 décembre 2002 relatif à l’activité
minière de ramassage, de collecte et/ou de récolte ;

Vu le décret exécutif n° 02-470 du 20 Chaoual 1423
correspondant au 24 décembre 2002 portant modalités
d’application des dispositions relatives aux autorisations
d’exploitation des carrières et sablières ;

Vu le décret exécutif n° 04-95 du 11 Safar 1425
correspondant au 1er avril 2004 fixant les règles de l’art
minier, notamment son article 13 ;  

Arrête :

Article  1er. — En application des dispositions du
décret exécutif n° 04-95 du 11 Safar 1425 correspondant
au 1er avril 2004, susvisé, le présent arrêté fixe les
conditions de transport et de circulation des personnes et
des produits dans les exploitations minières souterraines. 

Art. 2. — Pour l’exercice de leurs activités minières, les
titulaires des titres miniers sont tenus de mener leurs
travaux conformément aux règles édictées par le présent
arrêté.

Transport et circulation dans les puits

Art. 3. — En dehors de la période préparatoire, aucun
travail ne peut être poursuivi dans une mine sans qu'elle
ait, avec le jour, au moins deux communications par
lesquelles puissent circuler en tout temps le personnel
occupé dans les divers chantiers. 

Les orifices au jour de ces communications doivent être
séparés par une distance de trente (30) mètres au moins et
ne doivent pas être situés dans le même bâtiment.

Art. 4. — Les orifices, tant au jour qu'à l'intérieur, des
puits et des galeries d'une inclinaison dangereuse et les
débouchés des galeries dans ces ouvrages doivent être
défendus par une clôture efficace lorsqu'il n'y est fait
aucun service. 

Pour les galeries qui ne sont pas d'une inclinaison
dangereuse, les orifices au jour, s'ils ne sont pas en service
ni gardés, doivent, sauf dérogation accordée par les
ingénieurs chargés de la police des mines, être fermés par
une porte qui, tout en pouvant être ouverte librement de
l'intérieur, ne puisse l'être de l'extérieur qu'avec une clé. 

Art. 5. — Les orifices, tant au jour qu'à l'intérieur, des
puits et des galeries d'une inclinaison dangereuse et les
débouchés des galeries dans ces ouvrages doivent,
lorsqu'ils sont en service, être munis de barrières
disposées de façon à empêcher la chute des hommes et du
matériel. 

Art. 6. — Dans tout puits muni de cages guidées, les
recettes en service doivent être pourvues de dispositifs tels
que les barrières se ferment automatiquement dès que la
cage a quitté la recette. Toutefois, si le service d'une
recette est très réduit, la fermeture automatique n'est pas
obligatoire pourvu que les barrières soient cadenassées et
manœuvrées exclusivement par un agent, nommément
désigné à cet effet, qui les tiendra normalement fermées et
restera posté en permanence à la recette pendant toute la
durée du service. 

Ces dispositions sont applicables aux balances et
monte-charges souterrains, exception faite des balances
d'accrochage.

Art. 7. — Le personnel effectuant des manœuvres entre
les barrières et les puits, ou aux abords immédiats d'un
puits dont les barrières sont momentanément supprimées,
doivent porter des ceintures de sûreté fournies par
l'exploitant. 

Art. 8. — Dans les puits non munis d'un guidage rigide,
toute recette, à la surface et au fond, est munie d'une barre
métallique solidement fixée qui puisse servir de point
d'appui au receveur pendant les manœuvres. 

Art. 9. — Toutes les recettes, y compris celles de la
surface s'il est nécessaire, doivent être bien éclairées par
des lumières à poste fixe, même si le service y est très
réduit.

Art. 10. — Toute recette doit être pourvue de dispositifs
permettant l'échange réciproque de signaux avec le poste
de commande des mouvements dans le puits. 

Les ingénieurs chargés de la police des mines peuvent
en dispenser les recettes d'où l'on peut avec certitude
communiquer à la voix avec ce poste ou avec une autre
recette gardée et pourvue elle-même de tels dispositifs. 
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